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C.A.P. du 11 mars 2002 
Déclaration des élus 

 
 

Les élus du personnel C.G.T. et F.O.  dénoncent l’attitude méprisante de leur direction locale notamment 

lors de la dernière C.A.P. de catégorie « B »du 28/02/2002 qui a conduit la parité syndicale à ne pas siéger 

en catégorie « C ». 

En  remettant en cause un mouvement de mutation déjà effectué et entériné lors d’une C.A.P.(7 novembre 

2001), en refusant l’examen des propositions des élus, la Direction bafoue la légitimité des représentants.  

Les élus condamnent cet état de fait comme ils condamnent ce qui est à l’origine des modifications du 

mouvement (un chef de service ne souhaitant pas l’affectation d’une collègue jugée trop âgée et de 

catégorie C). 

 
Présentation du mouvement par le Président : 
« Balance   Besoins – Ressources » 
Besoins … 8  (comprendre emplois déclarés vacants) 
Ressources … 4   (2 arrivées Sylviane HENNO – Tony PEIGNE 
                               1 emploi réservé Marie-France HUBERT 
                               1 nomination François ESTOURNEAU DE TERSANNE) 
Mouvement proposé et retenu par la Direction. Aucune des propositions avancées par les élus 
n’a été prise en compte. (F.O. s’abstient /  la C.G.T. vote contre) 
Au 1er mars :  

Catherine THOMAZEAU, épargne - gestion (affectée en nov. recouvrement « contentieux ») est 

affectée au recouvrement « produits divers »  

Au 18 mars : 

Annick BERA, épargne - gestion (affectée en nov. au C.E.P.L.) est affectée au service recouvrement 

« produits divers » 

Au 1er avril : 

Tony PEIGNE à la Paierie départementale (surnombre en raison des nécessités de service)   

Marie - France HUBERT à la T.P.M. 

Au 5 avril :  

Sylviane HENNO est affectée au D.I., liaison – recouvrement. 

Au 1er juin : 

François ESTOURNEAU DE TERSANNE est affecté à BOURGUEIL 


